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CENTRE D'ÉTUDES ET 
DE RECHERCHES SUR 
LES QUALIFICATIONS ARCHIVAS

NOTE D'INFORMATION n° 6

LES BESOINS EN PERFECTIONNEMENT 
DES CADRES EN COURS DE CARRIÈRE

Dans le but d’éclairer et de faciliter le développement de la 
politique de formation professionnelle, au niveau régional, le 
le comité Interministériel de la Formation Professionnelle et de la 
Promotion Sociale a fa it procéder, au cours de l’année 1970, à une 
enquête sur les besoins en perfectionnement des cadres en cours 
de carrière.

*
Une première étude, conduite dans cinq régions de l'Ouest et 

du Sud-Ouest, dans le cadre des comités régionaux de la forma
tion professionnelle et de la promotion sociale, par les soins du 
Centre National d'information pour la Productivité des Entre
prises ( !)  et du Centre cTEtudes Supérieures Industrielles, avait 
permis d'en préciser le schéma en mettant en lumière l'Intérêt 
d'une approche très concrète des problèmes de formation.

En effet, effectuée auprès des chefs d'entreprises, cette pre- 
j mière enquête avait non seulement apporté des informations sur 

les lacunes relevées par eux dans la formation des cadres, mais 
elle avait permis de cerner les attitudes de ces mêmes respon
sables à l'égard des problèmes de formation et de prendre la 
mesure de l'in térêt qu'ils y apportaient. C’est dans ces conditions 
que l ’enquête de 1970 fut décidée et son organisation confiée à 
la commission statistique nationale de la formation professionnelle

Il a paru utile au CEREQ d’en présenter la synthèse dans le 
cadre des « notes d’information » en soulignant tout l'intérêt que 
présenterait une mise à jour par les soins des comités régionaux 
des premiers éléments ainsi recueillis.

(1) Cf. «Hexagone» Initiatives, n° 58, juin 1969 - Edlt. CNIPE.
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I, —  PRÉSENTATION DE L’ENQUÊTE

Après une première étude 
menées dans des réglons 
de l'Ouest et du Sud- 
Ouest : Bretagne, Pays de 
la Loire, Poltou-Charentes, 
Aquitaine et Midi-Pyrénées, 
l'enquête a été étendue au 
plan national...

... et menée «après d'en
treprise» de
e plus de 280 salariés dans 

le secteur secondaire, 
e plus de 50 dans le sec

teur tertiaire.

1° Objectifs.

Un triple rôla lui était assigné :

* cerner les principaux domaines où les besoins de formation étaient 
ressentis ;

•  situer la nature et l’importance des actions de formation à entreprendre ;

* sensibiliser les chefs d'entreprises au problème de l'actualisation des 
connaissances.

Les buts à atteindre donnent à cette enquête ses caractéristiques essen
tielles :

* elle est directement opérationnelle et doit déboucher sur les actions de 
formation à mettre en place à court terme ;

•  elle est régionale : c ’est localement que les besoins sont appréciés et 
doivent être satisfaits ;

•  elle est conduite auprès des chefs d’entreprises ou des directeurs d’éta
blissements.

2° Champ d’investigation :

Limitée aux secteurs secondaire et tertiaire, l'enquête touche les entre
prises ou établissements occupant plus de 200 salariés pour le secteur secon
daire, et plus de 50 pour le secteur tertiaire.

Elle vise les ingénieurs et les cadres tels qu'ils sont définis par ia nomen
clature des emplois du Ministère du Travail, ainsi que les techniciens supérieurs.

Généralisation de l'étude menée dans cinq régions de l’Ouest et du Sud- 
Ouest (Bretagne, Pays de la Loire, Poitou-Charentes, Aquitaine et Midi- 
Pyrénées) son champ géographique s’étend aux seize autres réglons.

3° Moyens :

Le questionnaire élaboré au niveau national afin d'assurer ia comparabilité 
des résultats régionaux, pouvait néanmoins être adapté aux nécessités régio
nales.

Il comprend trois parties :

•  la première partie porte sur la répartition des cadres de l’entreprise et 
reproduit des renseignements statistiques demandés aux entreprises par 
l’enquête annuelle du Ministère du Travail sur * la structure des emplois » ;

•  la seconde cerne les besoins en formation. Elle est axée sur l'actualisa
tion des connaissances. A travers 55 disciplines, elle recense les besoins de 
formation ressentis par les chefs d'entreprises pour leurs cadres selon les 
fonctions qu’ils occupent dans l’entreprise ;

•  la troisième mesure l’importance de l’action de formation menée par les 
entreprises au cours des trois dernières années et l'adéquation des organismes 
régionaux de formation aux besoins.
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L’échantillon retenu repré
sente environ 123.000 in
génieurs, cadres et tech
niciens supérieurs.

La population enquêtée fait 
apparaître :
e una très large majorité 

de cadres masculine, 
e 40 %  de cadres êgée de 

moine de 40 ans, 
e un fort pourcentage d’au

todidactes.

Conduite sous l’autorité du préfet de région, l’enquête a été réalisée 
dans le cadre du Comité régional de la Formation professionnelle et de la Pro
motion sociale à qui il appartenait notamment de choisir l’organisme enquêteur et 
d’adapter le questionnaire au contexte régional. Selon les réglons, les échelons 
régionaux de l’emploi, les Chambres de commerce et d’industrie, les Centres 
régionaux de productivité, des organismes d’études, ont été chargés de l’étude 
dont les résultats ont été discutés au sein des comités régionaux avant d’être 
adressés, sous forme de rapports, au Secrétariat général du Comité interminis
tériel. La procédure utilisée a été celle de l’enquête postale appuyée par une 
lettre du préfet de région aux entreprises concernées.

Les rapports régionaux ont fait l'objet d’un compte rendu de la Commission 
statistique nationale et d’une synthèse effectuée par la Société d’étude pour le 
développement économique et social (SEDES) à la demande du CEREQ.

II. —  LES RÉSULTATS

1° L’échantillon et le taux de participation.

A. —  Les entreprises.

12.000 entreprises ou établissements ont été interrogés. Environ 4.000 
réponses exploitables ont été recueillies. L’échantillon ainsi constitué repré
sente un nombre d'ingénieurs et cadres voisin de 123.000.

Il faut noter que le taux de réponse varie fortement d’une région à l’autre. 
Il s’établit à moins de 40 % en Alsace-Lorraine, Haute-Normandie, Centre, 
Rhône-Alpes, Provence, Côte d’Azur, Région parisienne, autour de 55 % dans 
les autres régions. L’échantillon n’est donc pas représentatif de l’ensemble des 
besoins de formation, mais il convient de rappeler que le but de l’enquête 
n’est pas d’obtenir une image nationale des besoins de formation des cadres, 
mais de recenser dans chaque région les lacunes les plus Immédiatement res
senties de manière à déterminer les actions de formation à promouvoir priori
tairement au plan local.

Le taux de participation calculé par secteur économique fait apparaître une 
nette prédominance du secteur secondaire sur le secteur tertiaire, très souvent 
de l’ordre du simple au double ; ainsi en Bourgogne 60 % pour le secteur 
secondaire, 31 % pour le secteur tertiaire, en région parisienne 32 % contre 
15 %.

B. —  La population représentée.

Regroupée en fonction de quatre critères :

—  le 86X6 ;

—  l’âge (tranches de 5 à 10 ans selon les réglons) ;

—  les diplômes (possession ou non d’un diplôme d’enseignement supé
rieur) ;

—  la fonction : direction, production-recherche, fonction commerciale, 
fonction administrative, autres fonctions ;
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la population enquêtée fait apparaître :

Les cadres autodidactes 
sont plus nombreux dans 
les fonctions tertiaires que 
dans les fonctions de pro
duction et de recherche...

... les cadres jeunes sont 
en majorité diplômés.

19.500 à 24.500 cadres de
vraient être formée annuel
lement

•  une très forte majorité de cadres masculins : 94 % de l’ensemble ; en 
région parisienne 90 % en raison de la féminisation des cadres administratifs, 
88 % en Auvergne ;

• une proportion à peu près égale de cadres âgés de moins de 40 ans 
(40 %) et de cadres entre 40 et 49 ans (37 à 38 %) ; moins de 1 cadre sur 4 
est âgé de 50 ans ;

• un fort pourcentage d'autodidactes, dont l’importance varie (50 à 70 %) 
selon les régions et, à l’intérieur des régions, selon l’activité économique de 
l'établissement et la fonction à laquelle se rattache le cadre. Le rapport de la 
SEDES cite à titre d’exemple :

—  la Franche-Comté où le secteur tertiaire compte 17 % de cadres 
diplômés contre 54 % dans le secteur secondaire ;

—  le Nord où le secteur tertiaire, les cadres commerciaux, le textile et 
l’habillement comprennent 24 % de cadres diplômés contre 58 % dans 
les industries chimiques et sidérurgiques.

De manière générale la proportion de cadres autodidactes est plus forte 
dans le secteur tertiaire que dans le secteur secondaire et dans les fonctions 
tertiaires du secteur secondaire que dans les fonctions de production et de 
recherche de ce même secteur. A l'intérieur d’un même secteur, elle varie 
entre les branches d’activité, les activités de pointe, employant un plus grand 
nombre de cadres diplômés. Enfin, les cadres jeunes sont en majorité diplômés.

2° Les besoins en perfectionnement.

Les chefs d’entreprises devaient situer les besoins en perfectionnement de 
leurs cadres en fonction de quatre types d’action :

—  actualisation des connaissances,
—  adaptation-prévention,
—  promotion,
—  conversion.

L’adaptation-prévention vise des actions rendues nécessaires par • une 
évolution particulière et importante des fonctions » tenues par le cadre ou « par 
son accès à de nouvelles fonctions », ces actions devant prévenir les insuf
fisances ou les difficultés personnelles rencontrées par le cadre du fait de ses 
nouvelles conditions de travail.

Elles n’ont pas toujours été clairement distinguées de l’actualisation des 
connaissances et l'on peut considérer que les deux premières rubriques sont 
confondues sous le terme global « d’actualisation des connaissances ».

Les besoins étaient exprimés en effectifs à former dans les trois années 
à venir, pour chacun des types d'action.

En outre, pour l’actualisation des connaissances, ils étaient ventilés par 
domaine et discipline.

a) Les effectifs.

Après pondération pour tenir compte des différentes modalités de calcul 
adoptées par les régions, c’est autour de 53 % des cadres de l’échantillon, soit 
64 800 personnes, qu’il faut situer les effectifs susceptibles de suivre des stages 
de perfectionnement dans les trois années à venir.
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I  % des actions à mener 
sncement l’actualisation 
, *  conna issances et 
ideptatlon-préventlon...

Tout en assortissent ces chiffres de réserves liées aux modalités de calcul 
déjà signalées, il ne semble pas déraisonnable d’estimer entre 19 500 et 24 500 
le nombre de cadres à perfectionner annuellement.

Sous les mêmes réserves, on peut considérer que l’actualisation des 
connaissances requerra 90 % des actions, 10 % se partageant entre les actions 
de promotion et de conversion.

Ces estimations globales ne doivent pas masquer les différences consi
dérables observées suivant les régions. Le pourcentage des cadres à former 
varie en effet de 28 %' en Alsace à 80 % en Lorraine et la pré-enquête effec
tuée dans l’Ouest et le Sud-Ouest fait état de 85 %. La moitié des régions 
cependant se situent entre 46 % et 59 %.

A l'intérieur des régions, des différences sensibles apparaissent selon 
l’activité économique des établissements interrogés.

TABLEAU 1. —  PRÉVISION PAR RÉGION 
DU POURCENTAGE DES CADRES A FORMER DANS LES TROIS ANNÉES A VENIR

L lH O U if/1  Haute- Champagne
Alsace banmsne Normandie Cantra Ardennes Nord

Languedoc Provence 
Picardie Roussillon Côte d’Azur

30 40 50 80 70 @0
28 %  37 % 46 %  51 %

50 %

> ,

Franche-
Comté

56 % 

56 % 

A

58 % 

58 %

> ,

59 %  63 % 73 % 78 %  80 %  «5 %

Basse- Région 
Normandie parisienne

Auvergne Lorraine Ouest et 
Sud-Oueet

te techniques d'expres- 
on et de relations humai- 
is viennent au premier 
ng des besoins exprimés 
air l’ensemble des ca-

b) Les domaines de l’actualisation des connaissances.

Le questionnaire proposait un regroupement en trois grandes catégories : 
connaissances de base, connaissances appliquées, connaissances techniques 
spécialisées, parmi lesquelles étaient distinguées:

—  les techniques d'organisation : prévision, gestion générale,
—  les techniques comptables et financières,
—  les techniques de fabrication et de gestion de la production,
—  les techniques d’études, de recherche et de contrôle,
—  les techniques commerciales,
—  les techniques d’achat, d’approvisionnement,
—  les techniques d’expression et de relations humaines.

Dans toutes les régions, les besoins les plus fréquemment cité* concernent:
—  les techniques d'expression et de relations humaines : communication 

et travail en groupe, méthodes de travail personnel, expression, échange 
d’expériences,

—  les techniques d'organisation t prévision, gestion générale,
—  les techniques comptables et financières.

Viennent ensuite les techniques spécialisées liées aux emplois respectifs 
des cadres, puis les connaissances générales ou de base au nombre desquelles 
les langues se situent en premier lieu, en nombre voisin de celui des techniques 
de communication.
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Les techniques d’organisa- Il faut noter que les techniques d'expression et de relations humaines sont
au" r !  m!a t*,  an * ' °d e s *  "ré* demandées pour toutes les catégories de cadres, sauf pour les cadres de direc-
ôccupaUons de!?cadres* de tion qui réclament surtout des techniques d’organisation et de prévision géné-
directlon. raie.

Les souhaits des chefs d’entreprises ou d’établissements étant exprimés, le 
questionnaire les rapprochait des efforts qu’ils avaient déjà entrepris pour 
la formation de leurs cadres.

La question posée était la suivante : « Combien de cadres ont-ils participé 
à des actions de formation en cours de carrière d’au moins une semaine au cours 
de l’année 1968 ? »

Sur ce point les interprétations ont varié. Certaines régions ont répondu 
pour les trois années 1967-68-69, d'autres ont pris pour référence l’année 1967 
ou l’année 1969.

Que les régions se soient référées au nombre de cadres formés sur une 
année ou sur trois ans, on observe dans l’un et l’autre groupe de fortes dispa
rités. C’est ainsi que dans le premier cas, le pourcentage varie de 9 %  (Basse- 
Normandie) à 23 %  (Lorraine) et dans le deuxième de 17 %  (Limousin) à 50 %  
(Provence - Côte d’Azur).

TABLEAU 2. —  POURCENTAGE PAR RÉGION 
DES CADRES FORMÉS PENDANT L’ANNÉE PRÉCÉDANT L’ENQUÊTE

» %

Auvergne
(1969)

Franche-Comté
(1968)

13 %

Lorraine
(1969)

22 %
11 %

Basse-
Normandie

(1968)

Ouest et 
Sud-Ouest 

(1987)

16 % 23 %
%  de cadres de Is région 
ayant suivi des actions de 
formation (avec l’année 
mlae entre parenthèses).

Bourgogne
(1969)

TABLEAU 3. —  POURCENTAGE PAR RÉGION 
DES CADRES FORMÉS DANS LES TROIS ANNÉES PRÉCÉDANT L’ENQUÊTE

Haute- Languedoc Provence
Rhdne-Alpes Picardie Normandie Roussillon Côte d'Azur

17 % ' '  29 %  ' f  33 % Y  38 % > f  48 %  '
f

>

Lime

23 %  ,  

Hisln Ni

32 %

»rd Chair 
Ard«

36 %

pagne Ce 
nnes

44 %

ntre Réç 
paris

k 50 %

lion
lanne
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En 1863 et 1S69,13,5 % do 
la population de ('échantil
lon ont bénéficié d’actions 
do formation.

L«« grands établissements 
(plus de 1.000 salariée) 
ont dans la majorité des 
cas un responsable de ia 
formation.

L’enquête fait apparaître un 
manque d'information dans 
toutes les régions sur les 
possibilités de formation 
locales.

En valeur absolue, et pour l’ensemble des régions, il apparaît qu'en 1968 et 
1969, un effectif voisin de 16 500 cadres a bénéficié annuellement d’actions de 
formation, soit 13,5 % de la population de l’échantillon.

Les actions sont plus nombreuses dans le secteur secondaire que dans le 
tertiaire. Toutefois le bâtiment, le textile et la confection sont souvent dans une 
situation proche de celle du secteur tertiaire.

SI l’on rappoche ces éléments des souhaits exprimés, on constate dans 
toutes les régions un net accroissement du pourcentage de cadres à former 
dans les trois années à venir par rapport au pourcentage de ceux qui ont déjà 
suivi une formation.

L’accroissement absolu varie de 6 % (Rhône-Alpes) à 65 % (Auvergne), la 
majorité des régions se situant entre 20 % et 30 %.

Ces pourcentages qui traduisent les diverses situations économiques régio
nales mesurent aussi le chemin parcouru par la notion de « formation continue » 
que l’enquête elle-même a contribué à développer.

Comment ces cadres ont-ils été formés? Quels moyen» las entreprisse 
ont-elles mis en œuvre ?

L'enquête montre que les grands établissements (plus de 1 000 salariés) ont, 
dans la majorité des cas, entre 43 % et 70 %, selon les régions, un responsable 
de formation. Au-dessous de t 000 salariés, les pourcentages tombent entre 13% 
et 26% .

Les plans de formation existent plus fréquemment : 20 % à 40 %  des éta
blissements ont déclaré en posséder un. Ce pourcentage monte même à 72 % 
en Provence - Côte d’Azur.

Lea organismes auxquels Iss entreprises font le plus souvent appel pour la 
formation de leurs cadres sont :

—  les organisations professionnelles,
—  les chambres de commerce et d’industrie,
—  les centres régionaux de productivité,

—  les organismes privés (bureau d’études et cabinets d’organisation).

En général, le temps de formation a été imputé sur les horaires de travail 
(90 % des cas), parfois des facilités financières ont été accordées.

Les opinions des dirigeants d'entreprises sur les actions de formation exis
tantes révèlent, et ce n’est pas le moindre intérêt de l'enquête, un manque d'in
formation, qu'on retrouve à travers toutes les régions, sur les possibilités qui 
leur sont offertes localement. Quand ils les connaissent, ils formulent des cri
tiques qu’on retrouve également dans toutes les régions t enseignement trop 
général, insuffisamment diversifié, peu adapté aux adultes, horaires incom
modes, éloignement des lieux de formation par rapport au lieu de travail.

De manière générale les chefs d’entreprises souhaitent :
—  qu’un effort de centralisation et de diffusion de l’information soit entre

pris au niveau régional ;
—  que des actions de formation soient élaborées à partir des problèmes 

de l’entreprise.
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QUELLE A ÉTÉ LA PORTÉE PRATIQUE DE CETTE ENQUÊTE?

Moins de deux ans après l'exploitation des enquêtes régionales, il est 
encore tôt pour apprécier dans quelle mesure leurs résultats sont passés dans 
les faits.

Il est certain que parmi les actions d'actualisation des connaissances, celles 
qui ont trait aux techniques de relations humaines et aux techniques de gestion, 
ont pris dans toutes les régions une importance accrue. Il suffit de consulter 
les programmes régionaux d'actions conventionnées pour s’en convaincre. Peut- 
on affirmer pour autant que l'enquête en est la cause directe ? Il faudrait pour 
cela que les rapports des comités régionaux de la Formation professionnelle 
et de la Promotion sociale qui accompagnent les programmes d’actions conven
tionnées y fassent explicitement référence.

Dans la généralité des cas, on n’en trouve pas trace et l'on ne peut que 
regretter que l’utilisation des sources régionales d’information ne soit pas plus 
valorisée.

Au plan national, par contre, les conclusions de cette enquête ont servi de 
base à l’évaluation des besoins d’actualisation, d’entretien ou de perfectionne
ment des connaissances, à satisfaire au niveau des ingénieurs et des cadres 
pendant la durée du VIe Plan (1).

(1) Cf. Rapport des Commissions du VIe Plan - Intergroupe « Formation, qualification profes
sionnelles » - Edition < La Documentation Française » - 1971, p. 87 (note en bas de page).

)
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